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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Décret no 2006-1676 du 22 décembre 2006 relatif au Haut Conseil de la santé publique
et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires)

NOR : SANP0623105D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de la santé et des solidarités,

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1411-4 et L. 1411-5 ;
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Il est inséré dans la section 2 du chapitre 1er du titre Ier du livre IV de la première partie du code
de la santé publique (partie réglementaire) une sous-section 3 ainsi rédigée :

« Sous-section 3

« Haut Conseil de la santé publique

« § 1. Composition

« Art. R. 1411-46. − Le Haut Conseil de la santé publique comprend un collège et des commissions
spécialisées créées par arrêté du ministre chargé de la santé.

« Des comités techniques permanents rattachés aux commissions spécialisées peuvent être créés par le
ministre chargé de la santé, qui en fixe la composition. Leurs membres sont nommés par le ministre chargé de
la santé.

« Art. R. 1411-47. − Le collège est composé de membres de droit, des présidents des commissions
spécialisées et de dix personnalités qualifiées.

« Les membres de droit du collège sont le directeur général de la santé, le directeur de l’hospitalisation et de
l’organisation des soins, le directeur général de la sûreté nucléaire et de la radioprotection, le directeur de la
sécurité sociale, le directeur de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques, le directeur général
de l’action sociale, le directeur de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie et le président du collège
de la Haute Autorité de santé. Ces membres de droit peuvent se faire représenter.

« Art. R. 1411-48. − Chaque commission spécialisée est composée de membres de droit et de personnalités
qualifiées. Ses membres de droit sont les directeurs des agences sanitaires ou autres organismes publics dont le
domaine de compétence recouvre au moins partiellement celui de la commission ; ces agences et organismes
sont désignés par l’arrêté créant la commission. Les membres de droit des commissions spécialisées peuvent se
faire représenter.

« Art. R. 1411-49. − Les personnalités qualifiées membres du collège ou d’une commission spécialisée du
Haut Conseil de la santé publique sont nommées par le ministre chargé de la santé pour une durée de trois ans
renouvelable.

« Si une commission spécialisée nouvelle est créée en cours de mandat des personnalités qualifiées membres
du Haut Conseil de la santé publique, les personnalités qualifiées qui en sont membres sont nommées pour la
durée de ce mandat restant à courir.

« Si une personnalité qualifiée membre du haut conseil cesse ses fonctions avant le terme de son mandat, son
remplaçant est nommé pour la durée du mandat restant à courir.

« Si une personnalité qualifiée membre du haut conseil s’abstient pendant six mois d’assister aux séances du
collège ou de la commission spécialisée à laquelle elle appartient, elle peut, sur demande du président du haut
conseil, être déclarée démissionnaire d’office par le ministre chargé de la santé.

« Art. R. 1411-50. − Le président du Haut Conseil de la santé publique est élu par les membres du collège
et des commissions spécialisées parmi les personnalités qualifiées, au scrutin uninominal à deux tours, pour une
durée de trois ans. A égalité de voix au deuxième tour, le candidat le plus âgé est déclaré élu.
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« Un vice-président, chargé de suppléer temporairement le président, est élu dans les mêmes conditions.
« En cas d’empêchement définitif du président ou du vice-président, le ministre chargé de la santé fait

procéder, en tant que de besoin, à une nouvelle élection pour la durée du mandat des personnalités qualifiées
restant à courir.

« Il ne peut être procédé valablement à l’élection du président et du vice-président que si la moitié au moins
des électeurs sont présents. Si ce quorum n’est pas atteint, une nouvelle réunion des électeurs est convoquée
dans un délai n’excédant pas vingt et un jours. Il est alors valablement procédé à l’élection, quel que soit le
nombre d’électeurs présents.

« Art. R. 1411-51. − Le président de chaque commission spécialisée est élu pour une durée de trois ans par
les membres de la commission parmi les personnalités qualifiées.

« Le président de chaque comité technique permanent est élu pour une durée de trois ans par ses membres.
« Les règles de quorum et de scrutin fixées à l’article R. 1411-50 sont applicables à ces élections.

« § 2. Fonctionnement

« Art. R. 1411-52. − Les membres de droit du collège et des commissions spécialisées n’ont pas voix
délibérative. Ils peuvent participer, sans voix délibérative, aux travaux d’une commission spécialisée à laquelle
ils n’appartiennent pas.

« Les personnalités qualifiées du collège ou d’une commission spécialisée peuvent participer, sans voix
délibérative, aux travaux d’une commission spécialisée à laquelle ils n’appartiennent pas.

« Art. R. 1411-53. − Le collège et les commissions spécialisées ne peuvent délibérer valablement que si la
moitié au moins de leurs membres ayant voix délibérative sont présents. Si le quorum n’est pas atteint, une
nouvelle réunion est convoquée dans un délai n’excédant pas vingt et un jours. Les délibérations sont alors
valables quel que soit le nombre de membres présents. Le vote a lieu à la majorité simple. En cas de partage
des voix, la voix du président est prépondérante.

« Art. R. 1411-54. − Les membres du collège et des commissions spécialisées se réunissent sur convocation
du ministre chargé de la santé, pour procéder à l’élection du président ou du vice-président.

« Art. R. 1411-55. − Le collège assure la cohérence et la coordination des travaux du Haut Conseil de la
santé publique.

« Il élabore et adopte le règlement intérieur du haut conseil. Ce règlement fixe, notamment, les règles
d’organisation et de fonctionnement du collège, des commissions spécialisées, des comités techniques
permanents qui ne sont pas définies par les dispositions de la présente sous-section. Il prévoit les modalités
selon lesquelles des groupes de travail temporaires peuvent être constitués et les conditions dans lesquelles il
peut être fait appel à des experts extérieurs. Le règlement intérieur est approuvé par arrêté du ministre chargé
de la santé.

« Le collège se réunit sur convocation du président du haut conseil qui le préside. Il établit chaque année son
programme de travail. Celui-ci comporte, au minimum trois fois par an, l’examen du bien-fondé des mesures
prises en application de l’article L. 3110-1.

« Les ordres du jour du collège et des commissions spécialisées sont établis par leurs présidents.
« Toute question soumise au haut conseil par le ministre chargé de la santé est inscrite de plein droit à

l’ordre du jour du collège qui l’attribue si nécessaire à la commission spécialisée compétente. Le ministre peut,
en cas d’urgence, saisir directement une commission spécialisée d’une demande d’avis à rendre dans un délai
déterminé ; il en informe le président du haut conseil.

« Lorsque le haut conseil est saisi d’une question relevant en partie des compétences d’une ou de plusieurs
des agences sanitaires, le président de la commission spécialisée compétente et les membres de droit
représentant les agences concernées déterminent conjointement les modalités de coordination des travaux du
haut conseil et de ces agences, avant le début de ces travaux. Le président du haut conseil peut demander à
l’administration ou aux administrations de tutelle d’une agence sanitaire de saisir cette agence afin qu’elle
réalise les travaux jugés nécessaires dans ce cadre.

« Art. R. 1411-56. − Les avis du collège ou d’une commission spécialisée sont rendus au nom du Haut
Conseil de la santé publique.

« Le président d’une commission spécialisée peut demander au collège d’approuver une proposition d’avis
qu’elle a élaborée.

« Les rapports et avis du haut conseil, en particulier son rapport annuel d’activité adopté par le collège, sont
rendus publics, sous réserve des secrets protégés par la loi.

« Art. R. 1411-57. − La direction générale de la santé assure le secrétariat général du Haut Conseil de la
santé publique.

« Art. R. 1411-58. − I. – Sauf lorsque leur rémunération principale est totalement ou partiellement à la
charge de l’Etat, le président du Haut Conseil de la santé publique, d’une commission spécialisée ou d’un
comité technique permanent perçoivent une indemnité non soumise à retenue pour pension, dont le montant est
fixé par arrêté des ministres chargés de la santé et du budget.

« II. – Des vacations forfaitaires peuvent indemniser de la perte de revenus résultant de leur participation
aux travaux du haut conseil les membres du collège, d’une commission spécialisée, d’un comité technique
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permanent ou d’un groupe de travail temporaire, ainsi que les experts extérieurs auxquels fait appel le haut
conseil. Les modalités d’attribution de ces vacations et leur montant sont fixés par arrêté du ministre chargé de
la santé.

« Les membres du Haut Conseil de la santé publique mentionnés à l’alinéa précédent et les experts, figurant
sur une liste établie par le président du haut conseil, peuvent percevoir des vacations forfaitaires en
rémunération des travaux qu’ils réalisent. Ces vacations forfaitaires, dont les modalités générales d’attribution
et les montants unitaires sont fixés par arrêté du ministre chargé de la santé, sont attribuées, après consultation
du collège, par le directeur général de la santé.

« Les membres du haut conseil et les experts qui participent à ses travaux ont droit aux indemnités pour frais
de déplacement et de séjour dans les conditions fixées par la réglementation applicable aux fonctionnaires de
l’Etat. »

Art. 2. − Le décret no 91-1216 du 3 décembre 1991 portant création du Haut Comité de la santé publique
est abrogé. Cette disposition entrera en vigueur à la date de l’élection du président du Haut Conseil de la santé
publique.

Art. 3. − Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et le ministre de la santé et des
solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 22 décembre 2006.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de la santé et des solidarités,
XAVIER BERTRAND

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

THIERRY BRETON


